
Guide pour l’élaboration 
d’un Agenda 21 local



Chiffres clés

Au 31 décembre 2010, 60 % des Finistériens vivaient sur un territoire 
communal ou intercommunal engagé dans l’élaboration d’un Agenda 
21 local. Ce chiffre pourrait dépasser les 75 % fin 2011. 

« L’Agenda 21 est une démarche, 
un processus en constante adap-
tation, qui ne s’arrête jamais »

« L’Agenda 21 n’est pas une fin en soi. Il 
faut constamment veiller à la cohérence 
de nos actions avec  celles du programme 
engagé. »

« L’intérêt que l’on voit dans la réalisation 
d’un Agenda 21, c’est de mieux coordon-
ner nos actions, de nous inscrire dans une 
démarche de progrès et donc de pouvoir 
évaluer ce que l’on fait. Une action réussie 
en appelle une autre… »

« Pour nous, l’intérêt d’un Agenda 21 c’est 
de donner de la cohérence aux actions, 
de la réinterroger au vu des critères de 
développement durable. Les mêmes ac-
tions qui ne seraient pas dans un cadre 
d’Agenda 21 pourraient apparaître décou-
sues… »

Paroles d’acteurs

Depuis 2004, le Conseil général du Finistère s’est 
engagé pleinement dans une démarche de déve-
loppement durable. C’est un sujet riche, qui permet 
d’interroger la qualité des politiques publiques que 
nous menons. C’est aussi un sujet qui peut paraître 
délicat à appréhender, et le partage d’expériences 
entre collectivités est nécessaire.
Nous souhaitons donc accompagner –  financière-
ment ou techniquement – les collectivités qui sou-
haitent s’engager pour mieux prendre en compte 
les enjeux de leur territoire et donner davantage 
de cohérence aux actions conduites au quotidien. 
Ce guide est un des outils de travail proposé, pour 
un Finistère et une Bretagne engagés entièrement 
et collectivement sur la voie d’un développement 
durable et responsable.

	 Pierre MAILLE
	 Président 

du Conseil général du Finistère



Ce guide est conçu en 6 phases qui correspondent à la métho-
dologie d’élaboration et de mise en œuvre d’un Agenda 21 
dans le respect du « Cadre de référence » du Ministère en 
charge du Développement Durable1 :

Guide pour l’élaboration 
d’un Agenda 21 local

1 « Cadre de référence – Projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux » - Guide accessible sur Internet à l’adresse suivante :  
  www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/01-27.pdf

Une démarche qui aboutit à trois éléments complémentaires : 
- Une réflexion globale sur un territoire ;
- Un document « chapeau » ou stratégique des enjeux du 

territoire et des orientations qui guideront l’action de la 
collectivité ;

- Un plan d’action concret avec des objectifs et un 
calendrier.

L’Agenda 21 est :

- Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable du 
Plan Local d’Urbanisme (PADD) ;

- Le Programme Local de l’Habitat (PLH) ;
- Le Plan d’Accès Voirie Handicapés (PAVH) ;
- Le plan d’actions prioritaires du Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) ;
- Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET).

L’Agenda 21 n’est pas :

Pour chacune de ces phases est élaborée une fiche qui reprend :
- l’objectif de la phase ;
- les résultats attendus à l’issue de celle-ci ;
- les productions souhaitables (documents à élaborer) ;
- les étapes clés de cette phase (avec des exemples de questions 

à se poser pour avancer dans chacune d’elles) ;
- les points de vigilance repérés (qui conditionnent la bonne réus-

site de la démarche et dénotent les principaux risques à éviter)
- les possibilités d’externalisation (aide extérieure envisageable 

et ce qu’elle peut apporter).

Au besoin, des exemples concrets viennent également illustrer 
ces données. 

Ce document a pour objectif d’apporter une aide aux petites collectivités souhaitant s’engager dans l’élaboration d’un Agenda 
21 local. Le terme « petite collectivité » désigne avant tout des communes ou groupements de communes disposant de peu 
de moyens humains et financiers. Il s’agit donc, à travers ce guide, de proposer à ces collectivités des clés pour mener à bien 
l’élaboration et la mise en œuvre d’un Agenda 21. 

III.	 Engagement dans la démarche 
III.	 Constitution d’une culture commune
III.	 État des lieux du territoire
IV.	 Du diagnostic partagé au projet stratégique
IV.	 Élaboration d’un programme d’actions
VI.	 Suivi-évaluation des actions, amélioration  

continue et labellisation de l’Agenda 21
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NB : Ces documents doivent traduire les ambitions de l’Agenda 21  
        dans leurs champs d’actions respectifs.



L’Agenda 21 local : rappel des objectifs

- Disposer d’un cadre de référence pour les projets et 
actions mises en œuvre par la collectivité, dans un souci 
de cohérence et de lisibilité ;

- Permettre d’évaluer les politiques menées au regard des 
enjeux du développement durable ;

- Mesurer les impacts des activités sur le territoire et 
maîtriser les leviers pour agir sur ces impacts ;

- Se rapprocher de la population, améliorer le service public 
et encourager l’émergence de nouveaux comportements, 
à travers la mobilisation de l’ensemble des acteurs du 
territoire ;

- Renforcer la cohésion sociale sur le territoire.

L’Agenda 21 est un outil qui favorise  
la poursuite des objectifs suivants :

- Les élus, le personnel communal et l’ensemble des acteurs 
du territoire ont les mêmes bases et le même désir 
d’évoluer vers le développement durable ;

-	 De l’état des lieux du territoire ressort un projet 
stratégique, les points à améliorer, les leviers d’actions 
pour une plus grande prise en compte du développement 
durable ;

-	 L’ensemble des acteurs du territoire participe à la 
démarche ;

-	 Le cheminement vers le développement durable est 
formalisé et les conditions de la mise en œuvre des actions 
sont précisées, des outils de suivi et d’évaluation de la 
démarche sont développés.

L’engagement d’une démarche d’Agenda 21 
permet aux collectivités d’atteindre  
les résultats suivants :

A partir de la fin des années 1970, de multiples constats liés à 
la succession de catastrophes environnementales, d’inégalités 
sociales croissantes et de dérèglements économiques ont per-
mis de prendre conscience de la nécessité de revoir nos modes 
de développement et de consommation. C’est dans ce contexte 
qu’est née la notion de développement durable, concrétisée à 
travers le rapport Brundtland de 1987 et réaffirmée à l’occasion 
du Sommet de la Terre de Rio en 1992.
Lors de ce sommet, 173 chefs d’États ont adopté l’Agenda 21, 
plan d’actions pour le 21e siècle. A travers ce programme, il 
s’agissait d’apporter des solutions concrètes afin de répondre 
aux besoins des générations actuelles sans compromettre ceux 
des générations futures.
Le chapitre 28 de l’Agenda 21 de Rio rappelle le rôle essentiel 
des collectivités locales comme échelle pertinente d’action en 
faveur du développement durable. A ce titre, les collectivités 
locales sont fortement incitées à mettre en place à leur échelle 
des Agendas 21 locaux.

L’élaboration d’un Agenda 21 par une collectivité locale est 
un moyen de rendre plus lisible et cohérente son action en 
faveur du développement durable, tout en agissant sur l’en-
semble de ses champs de compétences. L’Agenda 21 est ainsi 
une démarche structurante pour la collectivité et se construit 
de manière partagée avec les acteurs locaux et les citoyens. La 
décision d’élaborer un Agenda 21 est le résultat d’une réflexion 
en amont sur la volonté de la collectivité de s’engager dans 
une démarche globale de développement durable.
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CHAPITRE V : Projets territoriaux de développement durable
• Article 252 :

« Les projets territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux élaborés par les collectivités territoriales contribuent à la mise 
en œuvre du chapitre 28 de la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement de 1992 et aux engagements de la Déclaration 
des collectivités territoriales au Sommet mondial sur le développement durable de Johannesburg en 2002. »

• Article 253 :
L’article L. 110-1 du code de l’environnement est complété par des III et IV ainsi rédigés :
« III. – L’objectif de développement durable, tel qu’indiqué au II, répond, de façon concomitante et cohérente, à cinq finalités :

1/ La lutte contre le changement climatique ;
2/ La préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources ;
3/ La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
4/ L’épanouissement de tous les êtres humains ;
5/ Une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation responsables.»

« IV. – L’Agenda 21 est un projet territorial de développement durable. »  

Extraits de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement pour l’environnement (Loi Grenelle 2)

• Plaquette de présentation des Agendas 21 locaux :
Elle résume de façon très synthétique les objectifs et le contenu de l’Agenda 21, les modalités de reconnaissance auprès du Ministère et 
donne quelques autres informations sur le contexte national :

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/09027-1_brochure4p-Agenda_21_09-04-10.pdf

• Cadre de référence national pour les Agendas 21 locaux :
Il fixe le cadre dans lequel doit s’inscrire un projet d’Agenda 21 territorial pour être reconnu par le Ministère en précisant ce qu’est un projet 
territorial de développement durable, les finalités du développement durable ainsi que les éléments déterminants de la démarche.

http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/01-27.pdf

• Document rédigé par l’ARPE Midi-Pyrénées en collaboration avec quelques partenaires, à l’attention des élus :
Répond concrètement aux principales questions que peuvent se poser les élus au moment de se lancer dans un Agenda 21 (quel est le 
périmètre de la démarche ? par quelle initiative faut-il commencer ? une délibération s’impose-t-elle ?...)

http://www.rare.fr/upload/documents/livret-de-sensibilisation.pdf

• Document du CERDD Nord Pas de Calais, également destiné en priorité aux élus locaux :
Même principe que le document précédent, mais beaucoup plus détaillé, qui reprend, étape par étape, des questionnements, les résultats atten-
dus et les principales recommandations, avec de nombreux exemples qui viennent illustrer les propos (mais surtout sur de grosses collectivités)

http://www.cerdd.org/IMG/pdf/Cerdd_Agenda_21.pdf

Documents à destination des collectivités s’engageant dans un Agenda 21 



Phase I - Engagement dans la démarche
Objectif de la phase : 
L’objectif de cette phase est de fixer le cadre du projet d’élabo-
ration de l’Agenda 21, qui devra respecter les 5 finalités fixées 
par la règlementation (voir encart page 5 : Extrait de la loi Gre-
nelle 2) ainsi que les cinq éléments de démarche proposés par 
le cadre de référence (la participation des acteurs, l’organisa-
tion du pilotage, la transversalité de l’approche, l’évaluation et 
inscrire le projet dans une stratégie d’amélioration continue).

Résultats attendus :
Les résultats attendus sont la planification du projet, la 
construction de son budget, l’organisation du pilotage qui per-
mettra d’aboutir à la formalisation du projet ainsi que le vote 
d’une délibération qui engage la collectivité dans la réalisation 
de son Agenda 21.

Production(s) souhaitable(s) : 
Délibération fixant le cadre du projet et actant l’engagement 
de la collectivité.

Étapes clés :
• Définition des objectifs de l’engagement dans un Agenda 21
Quels sont les objectifs poursuivis par la collectivité qui s’engage 
dans une démarche de développement durable ? Quel est le ni-
veau d’implication souhaité des services ? La collectivité est-elle 
prête à réinterroger l’ensemble de ses pratiques afin d’améliorer 
sa prise en compte du développement durable ?

- Veiller à la mise en place d’un budget adapté.
- Planifier les principales étapes du projet dès le départ pour éviter les dérives. Ne pas entrer dans le détail des actions pour garder la souplesse nécessaire 

à une telle démarche.
- Fixer les délégations et le niveau de participation souhaité, étant entendu qu’un Agenda 21 est un projet devant être partagé par les différents acteurs 

du territoire (élus, agents, citoyens, associations, entreprises, écoles, agriculteurs, commerçants...).
- Ne pas rester isolé : se mettre en relation avec des collectivités engagées dans la réalisation d’Agendas 21 afin de partager leurs expériences. Rejoindre 

des réseaux liés à la thématique « développement durable ».
- Formaliser l’organisation et le rôle des instances de pilotage du projet.
-	 L’attention est attirée sur le fait que les démarches éco responsables doivent être intégrées à la démarche Agenda 21 mais ne peuvent suffire à qualifier 

un projet d’Agenda 21.
- Prévoir dès cette phase une consultation de la population (ou tout au moins de leurs représentants comme les directeurs des écoles, les associations, 

les représentants syndicaux…) pour vérifier qu’elle souhaite s’engager dans la démarche et éviter une opposition ultérieure au projet.
- De la même façon, intégrer en amont les agents de la collectivité et s’appuyer aussi sur leurs témoignages.

points de vigilance repérés

• Définition du périmètre de l’Agenda 21
Sur quel territoire la collectivité souhaite-t-elle agir (commune, 
EPCI, groupement d’EPCI, de communes) ? Sur quelles compé-
tences (urbanisme, gestion des écoles et cantines municipales, 
gestion des déchets municipaux  ou particuliers, assainissement 
collectif / individuel, consommations énergétiques des équipe-
ments communaux …) la collectivité souhaite-t-elle réaliser un 
Agenda 21 : se limiter aux compétences de la collectivité ou l’envi-
sager également comme un outil relai des besoins du territoire 
vers les autres partenaires ?
• Définition des moyens alloués (humains, financiers, matériels) 
Qui est le pilote du projet d’Agenda 21 ? Par qui et comment sont 
assurés les portages politique et technique du projet ? Quels sont 
les études, diagnostics, actions déjà menés qui peuvent servir de 
socle à la construction de l’Agenda 21 ? Quel est le niveau d’assis-
tance souhaité ? Quel budget peut être alloué à la démarche ?
• Définition d’un planning de réalisation
Quel délai se fixe la collectivité pour mener à bien la démarche 
Agenda 21 ? Quelles sont les étapes intermédiaires qui permet-
tront de vérifier l’état d’avancement du projet ? Comment ces 
étapes sont-elles validées ?

Externalisation possible :
A ce stade, la collectivité peut s’appuyer sur les réseaux existants en 
matière de développement durable, sur les collectivités partenaires 
ainsi que sur les institutions pour échanger et recevoir un appui ex-
terne à la définition de la méthode d’élaboration d’un Agenda 21. 
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Phase II - Constitution d’une culture commune
Objectif de la phase : 
L’élaboration d’un Agenda 21 amène inévitablement à s’inter-
roger sur ses pratiques et à s’orienter vers des changements de 
modes de réflexion et d’action.
Dans cette perspective, il s’agit, au cours de cette phase, de four-
nir aux différents acteurs les outils pour s’approprier les enjeux 
du développement durable de leur territoire afin d’avoir une 
vision partagée et un langage commun sur le sujet. Il s’agit :

• d’informer ;
• de former ;
• de donner envie aux citoyens, 

élus, agents, associations, entre-
prises, écoles, agriculteurs, com-
merçants… de participer à l’éla-
boration de ce projet. 

La mobilisation préalable est, en 
effet, un gage d’appropriation du 
projet et de qualité de la participation 
durant toute la démarche. Chacun 
pourra ainsi participer activement et 
en toute connaissance de cause à la 
construction de l’Agenda 21. 

Résultats attendus :
Au-delà d’un simple temps de sensibilisation, il s’agit d’amener, 
par des moyens adaptés, les élus, services et acteurs locaux à 
comprendre le sens de la démarche de développement durable 
et à en être les porteurs. Plus largement, il s’agit également de 
les amener à réfléchir aux modalités pour faire partager la dé-
marche avec l’ensemble des acteurs du territoire (population, 
associations, écoles, acteurs économiques…) et de mettre en 
pratique cette phase de sensibilisation. A l’issue de ce module, 
tous les acteurs ont ainsi acquis une culture commune. 

Production(s) souhaitable(s) : 
Cette phase peut prendre des formes très diverses pour at-
teindre les objectifs fixés.
Outre les actions de formation, voici quelques exemples de 
modes de sensibilisation qui peuvent aider à développer cette 
« culture commune du développement durable »  : organisa-
tion de conférences, articles dans le bulletin municipal et sur 

le site internet de la collectivité, ouverture d’un forum sur le site 
Internet, communication autour de réalisations exemplaires de 
la collectivité, animations au sein d’évènements culturels ou 
sportifs, questionnaire de sensibilisation… 

Étapes clés :
• Formation/sensibilisation des élus, du personnel communal et 
autres représentants du territoire pour acquérir une culture com-
mune et être en capacité, selon leur niveau d’implication :

- d’expliquer le sens de la démarche de développement du-
rable aux acteurs du territoire ;

- de comprendre et faire partager la 
méthodologie déployée ;
- de mobiliser ;
- de participer à la démarche et être 
moteur dans le développement de 
celui-ci.
Qui doit être formé à tenir ce rôle ? Qui 
assure la formation/sensibilisation ? 
Le contenu de la formation/sensibili-
sation est-il bien adapté au contexte 
spécifique de la collectivité ?
• Définition d’un plan de mobilisation 

des acteurs du territoire et mise en œuvre 
Catégories d’acteurs à toucher ? par quel mode ? sur quels sujets ? 
Comment inciter ces personnes à participer ? Qui encadre ces actions ?
Il faut souligner que de telles actions de mobilisation des acteurs 
locaux sont à renouveler régulièrement tout au long de la mise 
en œuvre de l’Agenda 21.

Externalisation possible :
Les actions suivantes peuvent être sous-traitées, ensemble ou 
séparément : 

• Plan de communication : élaboration d’un plan global de 
sensibilisation, formation et mobilisation adapté à chaque 
type d’acteur du territoire ;

• Actions d’information, sensibilisation, mobilisation : prépa-
ration des élus, services et « têtes de réseaux » (associations 
locales, écoles, gros employeurs...) afin qu’ils portent le pro-
jet, et définition avec eux des modalités de mobilisation des 
acteurs du territoire pour leur faire partager la démarche. 
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« La prise en charge des actions de sensibilisation et 
formation par un intervenant extérieur présente l’avan-
tage d’une meilleure écoute et acceptabilité des mes-
sages reçus par rapport à ceux qui pourraient être por-
tés par un membre de la collectivité (élus ou agent), en 
raison de son niveau d’expertise, mais aussi du fait de 
sa neutralité dans les débats locaux. Les échanges s’en 
trouvent ainsi souvent facilités ».

Parole d’acteur



- Former ou sensibiliser chaque acteur de façon ciblée et adaptée au rôle ou à l’implication souhaité à chaque étape de la démarche. 

- Veiller à mobiliser tous les types d’acteurs du territoire. Une attention particulière sera portée notamment sur les publics difficiles à 
mobiliser (jeunes, personnes défavorisées...).

- Veiller à ne pas se limiter à des actions du type réunions publiques, mais trouver des modes de mobilisation des acteurs du territoire 
plus incitatifs. Ne pas hésiter à s’inspirer des expériences des collectivités voisines…

- Veiller à impliquer les relais locaux pertinents dans la sensibilisation au développement durable (associations, entreprises…).

- Mobiliser les acteurs du territoire, animer une rencontre, gérer des tensions, nécessitent de véritables compétences qu’un intervenant 
extérieur peut apporter. Veiller à ce que ces prestations soient adaptées au contexte local. Si la collectivité choisit d’externaliser cette 
phase le nombre et la nature des actions de sensibilisation et de mobilisation devront être détaillés à l’appui de l’offre. Les coûts en 
découlant seront précisés pour analyser le ratio prix/temps passé mais aussi la pertinence de la proposition au regard des objectifs de 
la phase.

points de vigilance repérés
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Fondamental Très important
Plutôt 

nécessaire Sans intérêt
Le développement des services aux personnes âgées

           L’accès aux activités culturelles et leur développement              Les activités sportives et l’entretien physique            Le maintien de l’activité agricole
           La lutte contre les pollutions
            Le respect de l’environnement
           La gestion des déchets
           Les activités  pour les jeunes
           La préservation des zones naturelles
           Les transports en commun
           Le bruit
           L’éducation des enfants
           La maîtrise des énergies (chauff age – électricité)            

Les énergies renouvelables (solaire, chauff age au bois…)            La circulation, les déplacements et leur sécurité            Le maintien des services publics de proximité            Le maintien des commerces de proximité            
La préservation de la langue et de la culture bretonne            La création de lien entre les diff érentes générations            La création de lien social

           L’alimentation et la qualité de la nutrition            Le Commerce équitable
           La Coopération avec des pays en développement            

La qualité de l’accueil et du maintien des entreprises            La démocratie participative
           

L’engagement individuel dans la vie de la collectivité            L’accessibilité des personnes à mobilité réduite            La qualité des espaces publics du Bourg            L’accès aux loisirs
           

2 - Quelle importance accordez vous, dans le détail,   aux divers éléments suivants ?
Ð2 Ð2 - Quelle importance accordez vous, dans le détail,  Ð- Quelle importance accordez vous, dans le détail,   aux divers éléments suivants ?
Ð aux divers éléments suivants ?

questionnaire.indd   3

03/02/2009   23:23:48

Madame, Monsieur

Le développement durable est une idée née en 1992, au sommet de la Terre réuni à Rio. 

Agir pour le développement durable de notre planète c’est permettre de mieux concilier 

les trois domaines : 

de l’activité économique Ð
de la solidarité dans la société

 Ð
du respect de l’environnement

 Ð
 
A Brasparts, les élus de la commune ont souhaité s’engager dans une démarche de 

réalisation d’un Agenda 21.

Agenda = programme d’actions

21 = 21e siècle 

Il s’agit pour nous de mettre en pratique, au plan local, cette idée de développement 

durable.

Pour notre commune, il s’agit de définir ensemble, d’une manière concertée :

nos besoins Ð
les priorités  Ð
les moyens nécessaires à leur réalisation

 Ð
les actions à mettre en œuvre pour y parvenir, ces actions devant concilier de 

 Ð
manière équilibrée et cohérente les trois domaines de la vie collective: social, 

économique et environnemental 

« Répondre aux besoins du présent sans compromettre la capacité 

des générations futures à satisfaire les leurs »

tel se veut le sens de notre démarche.

En répondant au questionnaire ci-dessous, vous participerez à la réalisation de notre 

Agenda 21.

La synthèse des résultats obtenus sera portée à votre connaissance au cours d’une 

réunion en avril. 

Ce rendez vous participatif permettra également de vous informer plus complètement 

sur la démarche engagée.

     Le Maire et le conseil municipal

Questionnaire relatif à la 

démarche de 

développement durable 

à Brasparts

questionnaire.indd   1
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Phase III - État des lieux du territoire
Objectif de la phase : 
L’objectif de cette phase est de réaliser un état des lieux du territoire. 
Celui-ci balaie l’ensemble des thématiques du développement du-
rable (santé, énergie, urbanisme, solidarités, emploi…) et présente 
pour chacune :

• les données contextuelles du territoire ; 
• le recensement des actions déjà mises en œuvre sur cette thé-

matique ;
• les projets en cours ou programmés qui relèvent de cette thé-

matique ;
• les freins et potentialités du territoire qui découlent de l’en-

semble des données précédentes.
La synthèse de ces données au sein du diagnostic permet de dégager 
une vision globale du territoire. Celle-ci sert ensuite d’appui à la défi-
nition des grands enjeux du territoire et donc à l’élaboration d’une 
stratégie pour son développement (phase IV).

Résultats attendus :
Il s’agit d’inventorier les réalités territoriales dans tous les do-
maines qui touchent au développement de la collectivité (voir à titre 
d’exemple les 15 champs d’études proposés par le Ministère dans 
l’encart ci-contre).
Des indicateurs sont également définis pour suivre ensuite plus facile-
ment l’évolution du territoire.

Production(s) souhaitable(s) : 
Des fiches thématiques sont réalisées pour chacun des domaines du 
développement durable. Ces fiches font apparaître, sur la thématique 
traitée : les données contextuelles, le recensement des actions déjà 
mises en œuvre, les projets en cours ou programmés et les freins et 
potentialités du territoire qui découlent de l’ensemble de ces données. 
(Voir ci-dessus) 
Un jeu d’indicateurs permet d’illustrer l’état initial du territoire pour 
pouvoir suivre ensuite son évolution.

Étapes clés :
• Recueil de données pour l’état des lieux
Quels sont les thématiques (santé, énergie, urbanisme, solidarités, 
emploi…) qui doivent être couvertes par l’état des lieux ? Quels sont les 
guides existants adaptés aux objectifs de la collectivité qui peuvent ser-
vir d’appui pour encadrer l’état des lieux ? Quelles sont les études déjà 
menées par la collectivité ? Quelles sont les études supplémentaires à 

mener pour compléter les données manquantes ? Quels sont les projets 
en cours sur le développement durable ? Comment récupérer les données 
requises (qui, quand, où ?) Quel budget est alloué à cette étape ? Quel 
délai se fixer pour sa réalisation ? 
• Rédaction de fiches de synthèse
Comment présenter les données sous forme synthétique ? Qui prend la 
responsabilité de cette tâche en veillant à ce que les fiches soient suffi-
samment homogènes et adaptées au contexte ? 
• Définition d’indicateurs de suivi de l’état des lieux du territoire
Quels sont les indicateurs qui permettent de suivre le mieux l’évolution 
de la situation du territoire ? Comment les mettre à jour (qui, quand, de 
quelle façon…) ?

Externalisation possible :
Les actions suivantes peuvent être externalisées, ensemble ou séparé-
ment :

• Recueil des données pour l’établissement de l’état des lieux ;
• Réalisation d’une grille pour la rédaction ;
• Rédaction des fiches de synthèse de l’état des lieux ;
• Regard extérieur sur le rédactionnel ;
• Définition des indicateurs de suivi.

Les organismes habitués à accompagner les collectivités dans les 
Agendas 21 maîtrisent généralement très bien l’exercice de l’état des 
lieux et peuvent être source d’un gain de temps précieux, en particu-
lier pour savoir quelle information recueillir, où la rechercher et com-
ment la synthétiser ensuite. Attention toutefois à ce que l’exercice soit 
parfaitement adapté à son contexte et que les résultats collent à la 
réalité de terrain. Ce travail d’état des lieux peut aussi être mené en 
interne avec un appui temporaire. 
En fin de phase, un prestataire peut apporter son regard extérieur 
pour valider l’exhaustivité, l’homogénéité et l’objectivité du travail 
d’état des lieux. Son expertise peut s’avérer pertinente à la définition 
des indicateurs de suivi.
Toutes ces phases peuvent aussi être réalisées en interne par la col-
lectivité, en fonction du temps et des compétences dont elle dispose. 
C’est également un choix budgétaire.
Dans le cas d’une externalisation, outre un cahier des charges qui 
précisera la méthodologie, les moyens humains mis à disposition, 
le matériel mis en œuvre et le temps nécessaire, le prestataire indi-
quera également à la collectivité les moyens (matériels, humains, 
financiers…) qu’elle-même doit mobiliser pour qu’il puisse mener à 
bien sa mission.
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- L’élaboration de l’état des lieux peut être coûteuse en termes de temps d’investissement, voire en coût (réalisations d’études : jusqu’où 
aller ?) et peut même aller jusqu’à paralyser un projet d’Agenda 21. S’il est important de balayer tous les domaines du développement 
durable, il faut avant tout veiller à adapter le contenu de l’état des lieux à la taille de la collectivité et à son contexte.

- Le travail réalisé en amont par la collectivité en termes de collecte d’informations est un gage de qualité, de gain de temps et de maîtrise 
des coûts pour la suite de la mise en œuvre de l’Agenda 21. 

- Un compromis doit être recherché entre qualité et simplicité. Des outils existent qui peuvent servir de guide : cadre de référence du 
Ministère du Développement Durable2, Baromètre du Développement Durable de l’association Cohérence3, grille d’évaluation de 
l’association Notre Village Terre d’avenir4…

- Les indicateurs doivent être faciles à mettre à jour (en particulier veiller à ce qu’ils ne soient pas trop nombreux) et représentatifs de 
l’état du territoire.

points de vigilance repérés

2 Pour rappel : www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/01-27.pdf   3 Questionnaire téléchargeable sur le site Internet : www.barometredudeveloppementdurable.org     
4 Site Internet de l’association : www.notrevillage.asso.fr/index-terre.html 

• Solidarité et coopération décentralisée
• Santé
• Sécurité (risques naturels et technologiques)
• Sécurité (prévention des incivilités)
• Accès à la connaissance
• Culture
• Sport et loisirs
• Développement économique

• Tourisme
• Agriculture et gestion des forêts
• Emploi
• Urbanisme, aménagement, logement
• Déplacements, transports et infrastructures
• Conservation de la biodiversité et préservation des ressources naturelles
• Énergie
• Gestion responsable et services au public 

Chaque territoire est différent, a ses particularités, néanmoins le cadre de référence préconise d’explorer les champs d’actions 
suivants dans le cadre de l’élaboration d’un Agenda 21 local pour tendre vers une vision la plus globale possible :

EXEMPLE DE CADRE POUR  

LA RÉALISATION DE L’ÉTAT DES LIEUX

Les 16 champs d’actions d’un Agenda 21 selon le cadre de référence national



Phase IV - Du diagnostic partagé 
au projet stratégique 

Objectif de cette phase :
L’objectif de cette phase est de fixer les grandes orientations 
que l’on souhaite donner à l’action de la collectivité pour la 
rendre conforme aux principes du développement durable. 
Il s’agit donc de définir les principaux enjeux du territoire et 
de choisir ceux sur lesquels la collectivité souhaite s’engager 
pour améliorer ses performances en termes de développement 
durable. Cette phase s’appuie entièrement sur les résultats de 
l’état des lieux (phase III) ainsi que sur les attentes des acteurs 
du territoire. Pour les enjeux choisis, des orientations poli-
tiques et des objectifs opérationnels sont fixés. Ils forment le 
projet stratégique de la collectivité.

Résultats attendus : 
A l’issue de cette phase, le partage et l’enrichissement du 
diagnostic avec les acteurs locaux permettent de définir les 
enjeux du territoire et de dessiner la stratégie locale de déve-
loppement durable. Des premières propositions d’actions sont 
également recueillies et servent de base à la construction du 
programme d’action.

Production(s) souhaitable(s) : 
Définition des principaux enjeux du territoire afin de dégager 
des orientations d’action à moyen et long terme, réunis dans 
un projet stratégique.

Étapes clés :
• Recueil des attentes des acteurs du territoire 
Le Ministère recommande de recueillir les attentes des diffé-
rents acteurs du territoire à travers le partage de l’état des lieux. 
Une concertation est alors organisée afin de recueillir le res-
senti et le vécu des acteurs locaux, de compléter le diagnostic 
et de faire émerger des propositions.
A partir de l’état des lieux ainsi enrichi (appelé « diagnostic 
partagé »), les enjeux du territoire peuvent être définis. 
Certaines collectivités choisissent toutefois de mener ces deux 
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actions (présentation des résultats de l’état des lieux et recueil des 
attentes des acteurs) en parallèle, avec le risque que les acteurs 
ne s’approprient pas correctement les résultats de l’état des lieux.
Quels sont les différents groupes d’acteurs à intégrer à cette 
étape ? Comment faire en sorte qu’ils soient bien représentés ? 
Sous quelle forme procéder pour recueillir leurs attentes et res-
sentis (questionnaires par courrier/Internet, réunions plénières, 
groupes de travail) ? Qui gère cette étape ? En cas de groupes de 
travail : qui anime ? comment faire pour que chacun s’exprime ? 
Comment gérer les avis trop revendicatifs ou hors sujet ? Com-
ment classer/hiérarchiser les données recueillies ?
• Traduction des données sous forme d’enjeux du territoire 
Qui pilote ? Qui participe au groupe de travail ? Quelle place pour 
les élus et les agents ? Comment valider les enjeux ? Comment les 
hiérarchiser ? Sous quelle forme restituer les résultats (document 
écrit, communication presse, réunion publique…) ? 
• Définition des orientations politiques et des objectifs opéra-
tionnels pour les enjeux choisis 
Qui pilote ? Qui participe au choix des enjeux et à la définition 
des orientations ?  Comment assurer la participation large des 
élus au delà des clivages politiques ? Sous quelle forme restituer 
les résultats (document écrit, communication presse, réunion 
publique…) ? 

Externalisation possible : 
Les actions suivantes peuvent être externalisées, ensemble ou 
séparément :

• Définition d’un programme de partage de l’état des lieux ; 
• Animation des temps d’échanges sur l’état des lieux ;
• Organisation de la restitution des temps d’échanges ;
• Préparation de la stratégie de développement durable de 

la collectivité et accompagnement des élus à sa définition ;
• Partage de la stratégie définie.

Comme vu précédemment, un prestataire extérieur peut appor-
ter son savoir-faire en termes d’animation de réunions. Il peut 
aider aussi à la constitution d’un « guide de la participation ».
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-	 Veiller à recueillir les attentes des différents acteurs du territoire pour que chacun puisse s’exprimer de façon équitable sur le projet. 
Porter une vigilance particulière dans les groupes de travail aux timides et aux personnes trop expansives. Des techniques existent pour 
équilibrer les échanges. Penser en particulier à solliciter les associations et autres organismes représentant certains domaines d’activités 
et s’adapter à leurs contraintes horaires (commerçants, agriculteurs…).

-	 Prévoir éventuellement des ateliers de travail qui rassemblent les acteurs d’un même secteur (commerçants, agriculteurs, personnel des 
écoles…) pour inciter la parole et travailler sur des thématiques données, mais surtout prévoir également de réunir ces acteurs autour 
d’une même table pour agir sur la transversalité des actions et établir des dialogues.

-	 Rappeler le rôle de chacun lors des rendez-vous participatifs. Durant ces temps de travail, il ne s’agit  pas pour les élus de justifier les 
politiques menées ni pour les participants de porter des intérêts particuliers. La rédaction et la diffusion d’une charte de la participation 
peuvent être utiles pour fixer le cadre des échanges.

-	 Définir un nombre d’enjeux limités et qui correspondent clairement au territoire. 

-	 Bien intégrer les attentes des acteurs à la stratégie de développement durable, et assurer le portage effectif de celui-ci par les élus.

-	 Veiller à synthétiser les productions en respectant le fond quelque soit le public ciblé. Sur la forme des documents, privilégier des rapports 
détaillés pour les têtes de réseaux et des productions sous forme de visuels, d’affiches pour le grand public.

points de vigilance repérés



Phase V - Élaboration d’un programme d’actions 
Objectif de cette phase :
L’objectif de cette phase est de décliner la stratégie préalable-
ment définie sous forme d’un programme d’actions. Il s’agit 
également de définir les indicateurs qui permettent de suivre 
la progression de la collectivité sur les orientations et objectifs 
qu’elle s’est fixés.

Résultats attendus : 
Les résultats attendus sont la réalisation de fiches actions 
concrètes qui permettent à la collectivité d’apporter des 
réponses aux enjeux préalablement établis. Chaque action 
proposée doit être assortie d’indicateurs de réalisations et de 
résultats qui mesurent l’avancement de la mise en œuvre du 
programme d’actions. 

Production(s) souhaitable(s) : 
Rédaction des fiches actions avec pour chacune d’elle des indicateurs 
de réalisations et de résultats qualitatifs ou quantitatifs par action 
les objectifs de réalisations et de résultats à atteindre sont fixés.

Étapes clés :
• Déclinaison des orientation du projet stratégique en un pro-
gramme d’actions
Qui pilote ? Qui participe ? Qui valide les actions retenues ? Comment 
sont hiérarchisées les actions ? Que contiennent les fiches actions ? Qui 
les rédige ? Qui décide des responsabilités ? Qui établit les budgets de réa-
lisation ? Qui vérifie la viabilité des actions (en fonction des moyens finan-
ciers, humains et matériels de la commune) ? Quelle est la planification 
des actions (court, moyen, long terme) ? Quelle démarche adopter pour 
assurer l’appropriation de ce plan d’action par les élus et les services ? 
• Définition des indicateurs d’évaluation 
Qui pilote ? Qui participe ? Qui valide les indicateurs ? Qui suit leur évolu-
tion ? A quelle fréquence ?

Externalisation possible : 
Les actions suivantes peuvent être externalisées, ensemble ou 
séparément :

• Élaboration de fiches actions types ;
• Mise en place de rencontres participatives afin de recen-

ser les actions possibles ;
• Rédaction de fiches actions découlant du cadre straté-

gique et de la synthèse de la participation ;

• Analyse critique de l’homogénéité du programme d’actions ;
• Définition d’indicateurs de suivi-évaluation des actions définies ;
• Accompagnement à la collecte des informations pour l’ali-

mentation des indicateurs. 
Selon les phases que la collectivité a choisi d’externaliser, il est 
demandé au prestataire d’indiquer la méthodologie employée 
notamment en termes de reprises des contenus de fiches dans 
les phases de construction et de circuit de validation. En effet, 
chaque action devra faire l’objet d’une construction partagée 
entre les parties prenantes pour définir les objectifs, moyens 
et modalités de pilotage prévues. Il appartient à la collectivité 
d’approuver le plan d’action.
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-	 Veiller à ne pas rester sur le volet de l’intention de faire, mais mener des actions concrètes et vérifiables en se fixant des niveaux de 
réalisations et de résultats à atteindre. Il est important de différencier les indicateurs de réalisations des indicateurs de résultats. 

•	Indicateur de réalisation : c’est une mesure qui permet de suivre l’avancement de la réalisation et informe sur les conditions 
d’engagement.

•	Indicateur de résultat : c’est une mesure qui permet d’identifier ce que les actions ont produit à court terme sur le territoire et 
auprès de la population ciblée. Remarque : si un ensemble d’actions concourt au même résultat, un même indicateur de résultat 
peut se trouver dans plusieurs fiches.

Par exemple, une commune peut très bien avoir effectué un grand nombre de réunions de sensibilisation (l’indicateur de 
réalisation est favorable, cela répond à la fiche action) sans pour autant avoir les résultats escomptés : la sensibilisation n’a 
convaincu personne (indicateur de résultat défavorable). La différentiation de ces deux natures d’indicateurs permet ainsi :

•	de mesurer et éventuellement de faire évoluer les actions menées,

•	de mesurer les résultats obtenus par rapport à l’objectif poursuivi.

Exemple : le développement des déplacements doux sur une commune peut être conforté par la réalisation de pistes cyclables, 
de trottoirs, d’actions de sensibilisation, de mise en place de pédibus. Le résultat sera, par exemple, une augmentation des 
déplacements non motorisés par plus d’utilisation du vélo.

-	 Maintenir la participation pour faire émerger des actions mieux adaptées et mieux acceptées par les acteurs concernés.

-	 Les actions à retenir doivent offrir à la collectivité des perspectives de mise en œuvre sur le moyen ou long terme. Des propositions 
d’action très ciblées ne sont pas toujours souhaitables pour générer une dynamique à moyen terme. Pour autant, des actions  simples 
avec des objectifs qui peuvent être atteints dans le court terme permettent de crédibiliser la démarche et de convaincre les habitants 
que des changements rapides sont possibles. La mise en œuvre d’actions concrètes apportant une bonne visibilité de la prise en compte 
des principes du développement durable facilite la mobilisation des acteurs.

-	 Prioriser les actions et en limiter le nombre pour rester réaliste et éviter les découragements.

-	 Veiller à définir des budgets et des responsabilités pour chacune des actions.

-	 Comme précédemment, les indicateurs doivent être faciles à suivre, en nombre limité et être représentatifs de l’état d’avancement 
du programme d’actions et des résultats attendus (on dit que les indicateurs doivent être SMART (intelligent en anglais : Spécifiques, 
Mesurables, Atteignables, Raisonnables et Temporellement définis).

points de vigilance repérés

 
 

 
 
 

A19 – Agir pour une alimentation saine  
 

 
Indicateurs de résultat  
 Part des produits bio dans la restauration collective scolaire  Nombre d’écoliers 
sensibilisés aux enjeux d’une production et consommation responsable 
 Nombre d’agents de 
restauration scolaire formés 
 Réalisation d’actions en cohérence avec les orientations du Plan National Nutrition Santé 
 

 
Cible 
 20 % en 2012  
 
 100 % en 
2012 
 
 
 100 % en 
2012 
 Au moins 1 
par an 

 
Objectifs 
 
- Contribuer à la structuration du réseau de producteurs locaux bio - Orienter,  par le levier de la consommation publique, les modes de production agricoles vers des 
pratiques respectueuses de la santé et de l’environnement  - Permettre aux jeunes landernéens d’accéder à une alimentation saine et équilibrée - Favoriser la prise de conscience, par les enfants, des enjeux pour la planète de nos modes de 
consommation et de production  
Mesures concrètes  
 
- Accélérer le renforcement de l’alimentation Bio dans la restauration collective landernéenne  
Indicateur de suivi : Part des produits bio (en ingrédients et non en menus) Etat d’avancement :  idée  mesure en préparation   mesure programmée  en cours 
Moyens et coûts : à déterminer Elu(e) référent : A. Tanguy Service pilote : Enfance jeunesse  
- Veiller à l’équilibre alimentaire lors de l’élaboration des menus de la restauration scolaire 
Indicateur de suivi : Evolution des menus Etat d’avancement :  idée  mesure en préparation  mesure programmée    en cours 
Moyens et coûts : Pas de dépenses spécifiques Elu(e) référent : A. Tanguy Service pilote : Enfance jeunesse  
- Former les agents intervenant dans les écoles aux enjeux d’une alimentation saine et équilibrée  
Indicateur de suivi : Nombre d’actions de formation du personnel d’encadrement des restaurants 
scolaires / Nombre d’agents concernés Etat d’avancement :  idée  mesure en préparation   mesure programmée  en cours 
Moyens et coûts : évaluation en cours Elu(e) référent : J.P. Marec Service pilote : Ressources humaines  
- Sensibiliser les élèves et leurs parents aux enjeux d’une alimentation saine et équilibrée 
Indicateur de suivi : Nombre d’actions de sensibilisation menées / Nombre de familles concernées 
Etat d’avancement :  idée   mesure en préparation  mesure programmée  en cours 
Moyens et coûts: / 
Elu(e) référent : A. Tanguy Service pilote : Enfance jeunesse  
Partenaire 
 
APE, Maison de l’agriculture biologique de Daoulas.  
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Phase VI - Suivi-évaluation des actions,  
amélioration continue et 
labellisation de l’Agenda 21

Objectif de cette phase :
L’objectif de cette phase est d’assurer un suivi évaluation  de la 
démarche engagée, d’évaluer les impacts de celui-ci sur son 
territoire et de mettre en place un dispositif d’amélioration 
continue.
La labellisation de son projet d’Agenda 21 par le Ministère en 
charge du développement durable permet à la commune de 
faire reconnaître sa démarche aussi bien à l’intérieur qu’à l’ex-
térieur de son territoire.

Résultats attendus :
Le suivi-évaluation des actions permet : 

•	d’optenir un retour régulier sur la mise en œuvre des ac-
tions pour vérifier l’avancement du programme (suivi des 
indicateurs de réalisations) ;

•	d’établir une évaluation périodique des impacts produits 
par ce programme sur le territoire (suivi des indicateurs de 
résultats) ;

•	de réorienter les actions en cas d’inadaptation ou au contraire 
de constater les résultats positifs et de les valoriser ;

•	de mettre à jour, à fréquence définie, le programme d’ac-
tions en passant par la révision de l’état des lieux et de 
la stratégie de développement (principe d’amélioration 
continue). 

Enfin si la collectivité souhaite faire labelliser sa démarche, le 
résultat attendu est la reconnaissance de son Agenda 21 par 
le Ministère en charge du développement durable. L’associa-
tion « Notre village » propose également une déclinaison de la 
labellisation reconnue par le ministère.

Production(s) souhaitable(s) : 
Retour régulier (6 mois, 1 an) de l’évolution des indicateurs de l’état 
des lieux du territoire, du programme d’actions et de ses impacts.

Mise à jour de l’état des lieux, des enjeux, de la stratégie de dé-
veloppement durable et du programme d’actions (tous les 3 ans 
par exemple).
Partage des résultats : communication des résultats dans les 
publications locales, sur le site internet de la commune…
Dossier de soumission à reconnaissance officielle du Ministère 
en charge du développement durable.

Étapes clés :
• Suivi de l’état des lieux du territoire, ainsi que du programme 
d’actions et de ses impacts
A quelle fréquence ? Qui synthétise les résultats ? Qui diffuse, à 
qui et sous quelle forme ? Qui prend la décision de réorienter cer-
taines actions en cas de « dérive » ?
• Mise à jour de l’Agenda 21
A quelle fréquence ? Qui pilote ? Qui réalise ?
• Labellisation de l’Agenda 21
Qui pilote ? Qui réalise ?

Externalisation possible :
Les actions suivantes peuvent être externalisées, ensemble ou 
séparément :

•	Assurer le suivi des indicateurs mis en place ;
•	Former la collectivité à la gestion de l’Agenda 21 mis en 

œuvre ;
•	Réaliser des points d’étapes à 6 mois et/ou 1 an ;
•	Communiquer sur les résultats obtenus ;
•	Élaborer le dossier de soumission à reconnaissance offi-

cielle du Ministère en charge du Développement Durable ;
Si la collectivité choisit d’externaliser cette phase, le prestataire 
devra fournir à l’appui de sa proposition les outils et méthodes 
qu’il souhaite développer pour accompagner la collectivité dans 
la mise en œuvre de son Agenda 21.
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-	 Veiller au maintien de la mobilisation.

-	 Communiquer sur les premiers résultats obtenus, les changements de pratiques.

-	 Expliquer le sens des changements opérés pour les faire accepter.

-	 La labellisation n’est pas une obligation mais elle permet à la collectivité de faire reconnaître sa démarche d’Agenda 21 et donc de la 
rendre plus lisible par les acteurs de son territoire mais aussi en externe. C’est aussi un moyen de valoriser le travail accompli. Pour 
que cette démarche soit rendue plus facile, mieux vaut demander le dossier le plus en amont possible afin de bien prendre en compte 
l’ensemble des éléments de démarche.

points de vigilance repérés

• Pour accéder au site du COMITE REGIONAL AGENDA 21 DE BRETAGNE, aller sur cette adresse et entrer le login et mot de passe suivant :
     www.agenda21.bretagne.developpement-durable.gouv.fr
      login : agenda21 / mot de passe : Bret@gne

• Pour vous inspirer dans vos démarches, le Conseil Général du Morbihan a mis en ligne un Recueil des démarches Agenda 21 engagées par 
les collectivités du Morbihan (daté du 29 septembre 2010) accessible à l’adresse suivante :

www.morbihan.fr/UserFile/File/Agenda21/recueil_Agendas21_Morbihan_29-09-2010.pdf

• Le Comité 21 recense les différentes initiatives d’Agenda 21 au niveau national
www.agenda21france.org 

• L’observatoire des territoires durables fournit des informations utiles aux collectivités désirant se lancer dans une démarche de développement durable :
www.observatoire-territoires-durables.org

Pour aller plus loin…  

Agenda 21de Plabennec

Agenda 21kêr Plabenneg



Conseil Général des Côtes d’Armor 
Direction de la Prospective, de l’Ouverture et du Développement Durable 
Tél. 02 96 62 63 72 
HARRESTILL@cg22.fr

Conseil général du Finistère 
Mission développement durable 
Tél. 02 98 76 20 66 
bruno.lemen@cg29.fr

Conseil Général d’Ille et Vilaine
Direction Générale des Services Départementaux
Tél. 02 99 02 35 44
yann.lagain@cg35.fr

Conseil général du Morbihan
DGTEC - Direction des Territoires
Service développement durable
Tél. 02 97 54 81 91
vincent.gemin@cg56.fr

BRUDED
Côtes d’Armor et Pays de Ploërmel 
Bruno SERVEL
Tél. 06 75 96 85 73
b.servel@bruded.org

Finistère
Estelle HOUBRON
Tél. 06 98 17 51 29
e.houbron@bruded.org

Ille et Vilaine et Nord Loire-Atlantique
Mikaël LAURENT
Tél. 06 33 64 23 41
m.laurent@bruded.org

Morbihan et Sud Loire-Atlantique
Lucie LEBRUN
Tél. 06 33 04 83 06
l.lebrun@bruded.org

Parc naturel régional d’Armorique
Pôle développement durable 
socio-économique et culturel
Mickaël TOULLEC
Tél. 02 98 81 90 08
mickael.toullec@pnr-armorique.fr

CONTACTS 

L’association BRUDED est un réseau de collectivités bretonnes qui 
s’engagent dans des réalisations concrètes de développement 
durable: éco-lotissement, éco-construction, Agenda 21, énergie... 
www.bruded.org 

Situé au cœur du Finistère, le territoire du Parc s’étend des Monts 
d’Arrée au littoral de la presqu’île de Crozon, en passant par la 
vallée de l’Aulne et la rade de Brest, et se prolonge en mer par les 
îles d’Iroise (Sein, Molène et Ouessant).
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Remerciements : 
aux communes de Brennilis, Guimaëc, Loperhet et Roscoff qui ont assuré une relecture du guide, aux 
communes précédemment citées ainsi que celles de Brasparts, Landerneau, Locmaria-Plouzané et de 
Plabennec pour l’autorisation d’usage des documents ayant permis l’illustration du guide.

Société d’Aménagement du Finistère
4 rue du 19 mars 1962
Tél. 02 98 76 21 30

Ministère de l’écologie  
du développement durable,  
des transports et du logement
Magali BARDOU, chargée de mission  
au Bureau des territoires MEDDTL CGDD / SEEIDD, 
Tél. 01 40 81 85 21
Magali.BARDOU@developpement-durable.gouv.fr

Association nationale Notre village   
Tél. 05 55 84 08 20
info@notrevillage.asso.fr 

La SAFI intervient chaque jour au service de l’aménagement 
du Finistère avec une équipe pluridisciplinaire d’architectes, 
d’urbanistes, d’ingénieurs, de géographes, d’économistes...Ses 
principaux domaines d’intervention correspondent aux besoins et 
préoccupations des collectivités : la construction, l’aménagement 
et l’urbanisme, l’environnement et le foncier.

Association Notre Village: association reconnue experte par le 
Ministère en charge du développement durable pour la conception, 
le soutien et le suivi des Agendas 21 des collectivités de moins de 
3 500 habitants et communautés de communes rurales.

19

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

MES CONTACTS 



Conseil général du Finistère - Direction de la Communication  – Mars 2011

Conseil général du Finistère
Mission développement durable

32 boulevard Dupleix	 Tél. 02 98 76 20 20 
29 196 Quimper Cedex	 Fax 02 98 76 60 40

www
.cg29

.fr


